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PREAMBULE 

Les orientations d'aménagement peuvent, par quartier ou par secteur, prévoir les actions et 

opérations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 123-1. 

 

Les orientations d'aménagement permettent à la commune de préciser les conditions 

d'aménagement de certains secteurs qui vont connaître un développement particulier. 

 

Les opérations de construction ou d'aménagement décidées dans ces secteurs doivent être 

compatibles avec les orientations d'aménagement, c'est à dire qu'elles doivent les respecter dans 

l'esprit. 
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LES ORIENTATIONS 

D'AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 

Les orientations d'aménagement et de programmation concernent principalement l'aménagement de 

la zone 1 AUI.  

 

 

Les opérations de constructions et d'aménagement doivent donc être compatibles avec le schéma 

suivant. 

 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation concernent spécifiquement l'organisation de 

la desserte et des voiries et le raccordement aux réseaux existants. Tout aménagement pourra se 

faire par phase sous conditions d’une prise en compte globale des Orientations d’Aménagement et 

de Programmation. 

 

 

Les points majeurs à respecter sont : 

• La desserte prévue à partir de la route départementale et d’aménagement de carrefour, 

• L’organisation autour d’une desserte principale, 

• La plantation d’un espace tampon en limite des zones, 

• La création d’un aménagement paysager en limite de la RD 3 afin de mettre en valeur la zone et 

profiter de l’effet « vitrine » de cette infrastructure, 

• Le maintien de la circulation agricole, 

• La prise en compte des zones résidentielles voisines.  

 

 

 

 








